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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

51e année Janvier 1959 N° 1

Oui pour les droits politiques de la femme

Par Mascha Œttli

Longue est la genèse du projet constitutionnel concernant Yintro-
duction du suffrage féminin en matière fédérale. C'est aussi une très
ancienne revendication du mouvement ouvrier. En 1918 déjà, elle
a fait l'objet, au Conseil national, d'une première motion Greulich,
suivie d'autres interventions socialistes (Oprecht) et bourgeoises.
Parallèlement, les organisations féminines ont multiplié les requêtes
et mémoires au cours des quarante dernières années. Rappelons, en
particulier, la pétition de 1928, qui a réuni près d'un quart de million

de signatures.
Le projet qui sera soumis au peuple le 1er février prévoit une

modification de la Constitution accordant aux femmes les mêmes
droits politiques qu'aux hommes en matière fédérale.

Le nouvel article 74 précise :

« Les Suisses et les Suissesses ont les mêmes droits et les mêmes
devoirs en matière d'élections et de votations fédérales.

» Ont le droit de prendre part à ces élections et votations tous
les Suisses et toutes les Suissesses âgés de 20 ans révolus qui n'ont pas
été privés de leurs droits civiques en vertu du droit fédéral ou de
la législation du canton de domicile.

» La Confédération peut édicter des dispositions législatives
uniformes sur le droit de prendre part aux élections et votations en
matière fédérale.

» En matière cantonale ou communale, le droit du lieu de domicile

est applicable. Les cantons restent libres d'instituer le suffrage
féminin en matière cantonale ou communale. »

En d'autres termes, les femmes doivent être autorisées :

à se prononcer sur les projets fédéraux;
à signer des initiatives et référendums;
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